Jane Ginsburg, remarques d’accueil à l’ALAI, 14/06/01

Au nom de l’ALAI-USA, je suis très heureuse d’accueillir plus de 250 délégués venus de 32 pays à la Faculté de droit de Columbia. C’est un grand moment pour l’ALAI-USA que d’accueillir le premier Congrès ALAI tenu aux Etats-Unis. Comme l’a rappelé le président Victor Nabhan, des auteurs américains se trouvaient parmi les membres fondateurs de l’ALAI. Les Etats-Unis ont cependant mis longtemps à rejoindre la pièce maîtresse de l’ALAI, la Convention de Berne, mais la branche américaine de l’ALAI partage l’engagement international de l’association pour la promotion de la protection des auteurs et de leurs créations dans le monde entier. 

Aujourd’hui, cependant, nous voyons apparaître un paradoxe dans notre monde toujours plus numérique des œuvres protégées par le droit d’auteur. La législation sur le droit d’auteur et les doctrines associées semblent devenir toujours plus protectrices (et prolixes), mais les lois sur le droit d’auteur ne connaissent pas pour autant un respect populaire croissant. Ces innovations législatives ne contribuent pas non plus aux bénéfices des auteurs (contrairement aux titulaires de droits d’auteur). Ce paradoxe a soufflé le choix du thème de ce Congrès : « Compléments et alternatives au droit d’auteur », c’est-à-dire régimes légaux qui complètent le droit d’auteur, bien qu’ils puissent devenir concurrents. Un de ces régimes, la législation sur les marques déposées, a montré un empiétement toujours plus important sur le droit d’auteur. Ce Congrès est la première réunion internationale de l’ALAI qui évoquera le sujet des marques et de leurs implications pour les œuvres d’auteurs et pour l’expression des idées. Nous traiterons ce sujet durant le troisième et dernier jour de ce Congrès.

Le régime légal complémentaire, ou peut-être concurrent, que nous traiterons en premier est celui de la protection légale des mesures technologiques, en particulier dans le contexte de la communication numérique en ligne des œuvres de l’esprit. Le sujet est particulièrement lourd de controverse et d’exagération. Pour ne pas parler de paranoïa – un terme que aussi bien les partisans et les opposants des mesures techniques ont utilisé pour qualifier les attitudes de leurs adversaires respectifs. Confrontant les deux perspectives, on obtient l’image de producteurs rapaces, titulaires de droits d’auteur, s’efforçant de frustrer des utilisateurs avides de constituer des collections grandissantes de copies non autorisées.  Notez que les auteurs sont curieusement absent de ce scénario, comme ils semblent l’être trop souvent du débat public.

Les membres de l’ALAI en tant que groupe professent leur souci passionné pour les droits des auteurs, et perçoivent pour la plupart à la fois des promesses et des menaces confrontant les auteurs à propos de la communication numérique de leurs œuvres. Mais ce n’est pas tous les membres de l’ALAI qui seraient d’accord pour dire que la protection légale des mesures technologiques est une approche souhaitable pour les auteurs. Certains pourraient désapprouver le principe de renforcement des mesures technologiques avec la protection légale. D’autres pensent que cette nouvelle protection est cruciale, mais peuvent se trouver eux-mêmes en conflit en ce qui concerne les valeurs des régimes nationaux particuliers en vigueur. Dans les deux jours à venir, nous nous efforcerons d’examiner le champ de protection légale pour les protections technologiques des œuvres protégées par le droit d’auteur, et d’explorer ses implications, à la fois positives et négatives, en ce qui concerne les auteurs.

J’espère que vous serez stimulés, voire provoqués, par le travail que nous devons accomplir ensemble durant les trois jours à venir. Merci.
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